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ment thvant la coMuuissiuii roynh;, 't|U«' r(»f)iijion qu'il avait

donné en -ui qualit<!^ <l'aH8istant procureur-généml lui avait été

dictée ou écrite par le in^Mue François Langelier. M. Lange-

lier, ne l 'oublionn pas, était endoHsour p«iur #16,000 dey nom-

breux billets qui ont été payé.s h mvuw. les !?l(H),00() que

Pacand a obtenu en leconnaissance de .sa réusnitc à faire

»iccepter le syndicat Thoin par le goaveiueîneut Merciur.

Le 20 avril, l'ionorable Charles ljiin;^elier d«A ' avssi, au

nom de M. Robidoux, une opiiiion k l'effet que h i»n»p08itiou

de M. Thoni était à tous égards conforme à 'j loi. Et i''-' ci-

blions pas non plus ici (pie M. Charles liangelier «^tait en-

dosseur pour A25,000 des nombreux bilh-tw pa^-' ^ yar Pacaud

à m. uie les $100.000 obtenus d'Armstrong. M. Char'*'» Ljuige-

lier a reçu directement ou a fait payer pour lui une somniu

de $9,291.28 provenant des $100,000 en (pestion.

Par un autre ordre en conseil, M. (Jliryso.stôme rjingeiiur

(frère de Frnnçois et de Charles) fut nonnnécomnussaire pt)ur

di.stribuer les sommes payables d'apr«Ns la clause 4 de l'offre

de M. Thom. Le premier paiement qu'il fit fut $17.5,000 sous

forme de lettres de crédit du gouvernement de Québec à

Charles Armstrong, apW*s fjuoi Arinstrong donna à Pacaud

cinq chèques de 820,000 chacun. C'est justement ce dernier

paiement qui in(iuisit M. Barwiek à porter .son acctisation.
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Alarmé par les révélations faites sous serment au comité

du Sénat, par des hommes de haute réputation, le lieute-

nant-gouverneur écrivit le 7 septembre à M. Mercier, passant


